Annexe 1
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	 Calendrier des opérations de poursuite de scolarité à l’école primaire
TOUS NIVEAUX 
Rentrée scolaire 2024



	Au plus tard le mardi 23 avril 2024
	Communication aux familles de la proposition du conseil des maîtres 

	Au plus tard le mardi 7 mai 2024
	· Retour à l’école de l’avis des familles sur la proposition du conseil des maîtres (l’absence de réponse équivaut à acceptation) 
· - les écoles peuvent commencer à préparer les dossiers des élèves pour lesquels il existe une probabilité d’appel de la famille.

	Du Lundi 13 au mardi 14 mai 2024
	Tenue des conseils des maîtres pour décision

	Au plus tard le mardi 14 mai 2024
	Envoi de la décision du conseil des maîtres aux familles

	Au plus tard le lundi 3 juin 2024
	Retour de la décision des familles à l’école 
Envoi immédiat aux circonscriptions par l’école des dossiers complets pour la commission d’appel accompagnés d’un exemplaire papier du bordereau récapitulatif (annexe 2).

	Du mardi 4 au vendredi 7 juin 2024
	Envoi à la DIVEL par les circonscriptions des dossiers des élèves accompagnés du fichier récapitulatif « Bordereau circ » (annexe 3) 

	
Jeudi 20 juin 2024

	Commission d’appel

	A partir du vendredi 21 juin 2024
	Retour aux écoles, via les circonscriptions, des dossiers accompagnés des notifications de décision.
· Transmission aux familles de la décision de la commission d’appel.
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